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Pétition 
contre la fin de l'école d'aviation à Genève 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En juin 2012, l'Office fédéral de l'aviation civile a décidé de faire 
appliquer par Genève-Cointrin une recommandation internationale (non 
impérative) qui aura pour conséquence la fermeture de l'école de formation 
de l'Aéroclub de Genève et une quasi-disparition des possibilités de vols pour 
la petite aviation et les hélicoptères sur cet aérodrome. 

Cette décision doit entrer en vigueur au mois de novembre de cette année. 
Ella a fait l'objet d'un recours auprès du Tribunal administratif fédéral qui se 
prononcera prochainement. 

L'école d'aviation de Genève existe depuis 1926, elle fût la première de 
Suisse. Elle a dispensé et dispense encore la formation de nombreux pilotes 
de ligne, contrôleurs aériens et mécaniciens pour avion. Les pilotes privés 
basés à Genève développent pour la plupart des activités importantes pour le 
tissu économique local. Il nous semble inconcevable que le canton de Genève 
ne dispose pas d'une école d'aviation et d'une plateforme pour l'aviation 
générale (petits avions et hélicoptères). 

Quelle que soit la décision du Tribunal administratif fédéral, nous 
demandons aux autorités cantonales, au besoin en interpellant les autorités 
fédérales, de prendre toutes les mesures utiles pour : 

1. Prioritairement trouver une solution pour maintenir à Genève une école 
d'aviation. 
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2. Subsidiairement, préserver les possibilités de vols à Genève-Cointrin pour 
l'aviation légère et les hélicoptères. 
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